
Éviter les dictatures, mode d’emploi
simple

Il faut comprendre comment fonctionne la démocratie pour mieux éviter la mise en place de dictatures.

Les députés votent les lois, et le peuple vote les députés et le président. Donc le peuple indirectement
choisi, c’est la démocratie.

Je pense que c’est un très bon système qui a permis de faire face à de très nombreux défis.

Les juges, la police et le personnel pénitentiaire applique la loi.

Pour que la démocratie perdure il faut que:

• La justice soit indépendante: que l’état ne puisse virer, rétrograder les juges. Que la promotion des
juges se fasse par le choix de multiples juges expérimentés. Sinon ceux aux pouvoirs pourraient faire
pression sur la justice pour empêcher les opposants politiques de faire leurs actions en les mettant en
prison.

• L’armée n’agisse pas sur le propre territoire et qu’on apprenne à nos militaires et à la police à
suivre les règles démocratiques et juste. Sinon le président en place pourrait enfermer ou tuer les
opposants politiques.

•  Le  dernier  point  qui  vacille  franchement  de  nos  jours  sont  les  médias.  Il  faut  qu’ils  soient
indépendants du pouvoir, des milliardaires et qu’ils n’agissent pas pour faire le plus d’audience mais
pour donner des impressions se rapprochant de la réalité. Tous ces points ne sont absolument pas
remplis aujourd’hui, que ce soit à la télé ou sur les réseaux sociaux. J’explique comme résoudre ce
problème dans le chapitre sur les médias.

•  Le  financement  des  partis  politiques  ne  doit  pas  être  fait  par  les  entreprises  sinon  les  politiques
risquent d’aller dans l’intérêt de ces entreprises et ce serait ad vitam æternam les entreprises les
plus puissantes qui contrôleront le pays. Et il faut que les pauvres puissent participer à la même
hauteur que les riches aux financements des parties. D’où l’idée que la participation doit être limitée
à quelques centaines d’euros et non quelques milliers d’euros.
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